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Intervention de Madame Hanène Romdhane, Cheffe de service de la MIVILUDES 
auprès du SG-CIPDR, (FR) 

 

Madame la Présidente de la FECRIS, 

Monsieur le Président d’Info Secte,  

Monsieur le Maire,  

Mesdames et Messieurs,  

Avant toute chose, je tiens à remercier Mme Danièle Muller présidente de la FECRIS 

de son invitation. C’est avec beaucoup d’humilité que j’interviens devant vous, alors 

que cela ne fait encore que quelques mois que j’ai pris mes fonctions à la tête de la 

Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, la 

MIVILUDES. 

L’objectif de ma nomination en avril dernier par Madame la ministre déléguée auprès 

du ministre de l’intérieur, chargée de la Citoyenneté, Marlène SCHIAPPA, était de 

redonner une nouvelle impulsion à la lutte contre les dérives sectaires. Je vous assure 

de mon entière détermination ainsi que de celle de mon équipe interministérielle qui, 

je dois le dire, en plus de son expertise dans ce domaine, fait preuve d’une grande 

disponibilité mais aussi d’un véritable esprit collaboratif pour mener à bien cette 

mission. 

Par cette intervention, je vais m’employer à vous décrire l’évolution des dérives 

sectaires à l’ère de la COVID 19.  

Durant la crise sanitaire, la MIVILUDES a été particulièrement sollicitée. En 2019, 

la mission a reçu 2804 saisines, 3008 en 2020, et hier, le 24 septembre 2021, nous 

étions à … 

La crise sanitaire a sensiblement déstabilisé de nombreuses personnes en perte de 

repères dans une société complexe, interconnectée, où l’information est aussi 

étendue que contradictoire.  
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Dans ce contexte, les doutes et les peurs de chacun ont constitué un terreau 

particulièrement fertile pour des mouvements organisés, mais aussi pour de simples 

individus désireux d’exploiter ces vulnérabilités pour leur propre intérêt.  

Par ailleurs, la crise sanitaire a isolé les citoyens en empêchant toute socialisation en 

dehors de leur domicile. Internet a alors été pensé comme un ailleurs, comme un lieu 

de rencontre, d’échange et de partage. Dès lors, internet a pu servir de caisse de 

résonnance pour tous les discours provenant de mouvements ou d’individus 

sectaires. Désireux d’exploiter cet outil, les mouvements sectaires ont renforcé leur 

stratégie de séduction numérique. Ils sont devenus de véritable experts en marketing. 

Ils savent parfaitement comment communiquer à travers les blogs, les vidéos et leurs 

contenus intègrent des expressions et des mots calibrés pour optimiser l’effet des 

moteurs de recherche.  

Par ailleurs, face à l’interdiction de fait et de droit de rencontrer directement de 

nouveaux individus dans le cadre du confinement, les mouvements sectaires se sont 

adaptés en allant déposer eux-mêmes des courriers chez vous. A travers ces courriers, 

ces mouvements se présentent comme des sauveurs, un lien avec le monde extérieur 

face à des individus isolés.  

Les groupes sectaires se sont donc adaptés à la crise sanitaire pour venir directement 

à votre rencontre. Vous n’avez plus besoin d’aller vers eux, c’est eux qui s’invitent 

chez vous, dans votre salon.  

Si l’utilisation d’internet a permis de diffuser massivement leurs discours, les 

méthodes de sujétion psychologique pour placer un individu sous emprise ne sont 

pas nouvelles. Elles reposent sur quatre phases, que vous connaissez : la séduction, 

la déconstruction, la reconstruction et la consolidation. Au stade final, la victime est 

soumise à l’affirmation de vérités absolues soutenues par une rhétorique fallacieuse. 

Le doute et la contre-argumentation sont de moins en moins tolérés et peuvent 

amener à des sanctions. L’autonomie de l’individu est neutralisée. La vénération d’un 
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individu ou du groupe est développée, entraînant la soumission et la disponibilité 

sans réserve. La personne est dépossédée de ses compétences et de son autonomie 

au profit d’un groupe ou d’un individu qui dicte les règles, puni ou récompense. C’est 

cette dépendance qui est alors utilisée.  

Durant la crise sanitaire, deux grandes thématiques ont été particulièrement 

exploitées par les mouvements sectaires : la santé et développement personnel.  

Sur la santé tout d’abord, la MIVILUDES constate la multiplication des techniques 

thérapeutiques alternatives à caractère sectaire. 

En effet, les théories complotistes se sont multipliées et ont trouvé un écho inédit 

durant cette crise. Les mouvements ou les personnalités qui s’opposent à la médecine 

scientifique ont utilisé des rhétoriques anciennes, impliquant un supposé complot 

des pouvoirs publics en lien avec l’industrie pharmaceutique. L’ampleur de l’épidémie 

et les restrictions qu’elle a entrainé sur les libertés de chacun ont permis de remettre 

ces idées au goût du jour, de les actualiser en leur donnant une tournure 

particulièrement dramatique. 

De nombreux groupes sectaires ont alors récupéré ces théories à leur compte. Le 

vaccin contre la covid-19 est décrit comme inefficace, voire dangereux, ou comme 

un instrument de contrôle et de traçage du peuple. Par ailleurs, désireux d’obtenir 

reconnaissance et médiatisation, certains professionnels du corps médical ont 

largement participé à la désinformation relative à la crise sanitaire, allant jusqu’à nier 

l’existence de l’épidémie, et ont tenu des propos complètement infondés 

scientifiquement. A ce titre, rappelons que le Code de déontologie des médecins 

précise que1 « lorsque le médecin participe à une action d’information du public à 

caractère éducatif , scientifique ou sanitaire, quel qu’en soit le moyen de diffusion, il 

ne fait état que des données confirmées, fait preuve de prudence et a le souci des 

 
1 Article 4127-13 du code de la santé publique (décret n° 2020-1662 du 22 décembre 2020 portant modification du 
code de déontologie des médecins et relatif à leur communication professionnelle). 
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répercussions de ses propos auprès du public ». Ces précautions ont fait défaut 

pendant la crise sanitaire. 

L’objectif final de ces groupes est de décrédibiliser la médecine conventionnelle pour 

mettre en avant leurs propres remèdes « miracle » : des pratiques non 

conventionnelles à visée thérapeutique.  

Plus largement, ce climat anxiogène de défiance envers la médecine conventionnelle, 

et par extension de l’Etat, incite les individus à rechercher des soins auprès d’entités 

qui avaient longtemps été exclues du domaine de la santé. Les doctrines religieuses 

et spirituelles ont ainsi regagné une certaine popularité. Dans ce contexte, certaines 

croyances ont saisi cette occasion pour proposer une palette de méthodes prétendues 

miraculeuses : injection de gui, roqya, hijama ou encore infusion d’ayahuasca 

(ayawazka) et d’iboga qui ne sont rien d’autre que des produits classés comme 

stupéfiants dans le code de la santé publique. 

Si leur pratique relève initialement de la liberté de conscience, elles peuvent impliquer 

un processus d’emprise mentale et aller jusqu’à la dérive sectaire. Leur caractère sacré 

et dogmatique offre en effet un puissant levier au prétendu soignant pour asseoir son 

autorité auprès de sa victime, l’affaiblir, et l’exploiter. 

Les groupes sectaires ont par ailleurs modifié le concept social de la santé qui vise à 

pathologiser des personnes bien portantes. Je m’explique. 

Le leader charismatique va chercher à les convaincre de leur caractère pathologique 

parce qu’ils peuvent souffrir, voire simplement parce qu’ils peuvent mourir. Bref, 

parce qu’ils sont humains. La véritable bonne santé ne saurait atteignable qu’en 

suivant leurs préceptes. 

C’est pourquoi il est important de développer sans cesse des moyens de prévention 

contre cette intrusion des mouvements sectaires dans cette sphère intime qu’est notre 

santé. L’information du corps médical et paramédical ainsi que du grand public doit 

être au cœur de l’action de la MIVILUDES afin de prévenir de ce danger 
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particulièrement invasif en cette période de crise sanitaire. Il faut permettre à tout à 

chacun de pouvoir prendre avec lucidité, en toute autonomie, et en toute 

connaissance de cause, ses décisions concernant sa propre santé en se fondant sur 

des informations vérifiées et vérifiables.  

Les pseudo thérapeutes promettant le développement personnel se sont également 

largement multipliés durant cette période de doute et de de remise en question.  

C’est ainsi que des pseudo coachs experts en matière de communication sur les 

réseaux sociaux se mettent en scène dans leur quotidien avec pour toile de fond des 

décors de luxe et affichent à cette occasion leur supposée réussite sociale.  

Ils commencent par émettre un avis méprisant sur votre mode vie. Ils offrent des 

formations en développement personnel avec des slogans accrocheurs tels que 

« Réveiller le génie qui est en vous ! », « Osez vivre la vie que vous méritez ! », 

« Devenez l’entrepreneur à la hauteur de qui vous êtes ! » ou encore « Plus jamais 

seul ! ». 

Ces formations représentent l’espoir d’une vie meilleure ou du moins différente et 

une opportunité de profits importants et immédiats sans qualification particulière. A 

les écouter, en quelques heures, en quelques jours, tout le monde peut devenir trader, 

chef d’entreprise et faire des profits qui se chiffrent à quelques millions d’euros.  

Ainsi, le pseudo coach invente une méthode, la protège et l’inculque à de nouveaux 

adeptes dans un centre de formation, notamment en ligne. Il utilise des termes 

empruntés à la médecine (muscle, neuro-émotionnel, médecine quantique), à la 

spiritualité (harmonisation bioénergétique) ou à l’économie (trading, investissement, 

indices boursiers), tout ça dans un but unique : légitimer sa prétendue expertise dans 

le domaine qui est le sien.   

La particularité de ce pseudo coach est qu’il vend un prétendu enrichissement pour 

autrui qui ne sert en réalité que son propre et unique intérêt.  
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De surcroit, il existe un système permettant au coach de créer une chaine 

d’enrichissement déployable à l’infini : c’est le système pyramidal qui, à titre de rappel, 

est illégal en France.  

La vente pyramidale est une forme d'escroquerie dans laquelle le profit ne provient 

pas vraiment d'une activité de vente comme annoncée, mais surtout du recrutement 

de nouveaux membres. Le terme pyramidal identifie le fait que seuls les initiateurs du 

système (au sommet) s’enrichissent en spoliant les membres de la base. 

Mais pourquoi évoque-t-on le système pyramidal à la MIVILUDES ?  

Tout simplement, parce que pour développer ce réseau, les victimes sont harcelées 

constamment sur internet et sur les réseaux sociaux pour assurer un recrutement actif 

de nouveaux acteurs. Cette traque sur le net est ininterrompue et répétée. Les 

techniques de manipulation utilisées telles que l’isolement, les pressions de 

conformité au groupe, la fatigue, la diabolisation du monde extérieur conduisent les 

individus à dépenser leur épargne, leurs économies, à vendre leurs biens, à quitter le 

domicile familial. Epuisés par le travail, le manque de sommeil et de nourriture ils 

sont incapables de réagir. Les proches font état d’une déconnection totale avec la 

réalité. Ces éléments sont propres à caractériser une situation d’emprise mentale et 

portent ainsi atteinte à la dignité humaine.  

En somme, la crise sanitaire, critiquée par beaucoup et crainte par d’autres, a été une 

période particulièrement fructueuse pour les délinquants en tout genre, notamment 

pour ceux relevant du champ de compétence de la MIVILUDES.  

Mesdames et Messieurs, chacun a le droit de douter, de s’interroger surtout en cette 

période de crise sanitaire doublée d’une crise sociale. 

Il est donc de notre devoir en qualité de Mission interministérielle de veiller à la 

protection des plus fragiles en formant, en communiquant et en sensibilisant un 

maximum de personnes aux dérives sectaires. C’est ce à quoi je me suis attelé depuis 

mon arrivée en initiant ou relançant des formations continues et initiales à la fois 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Escroquerie
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pour les magistrats, des agents de l’administration pénitentiaire, des greffiers et 

greffières, du personnel de la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, sans 

oublier évidemment les forces de l’ordre, et bientôt également les pompiers en qualité 

de primo arrivant au domicile des uns et des autres. 

La MIVILUDES n’est pas une instance de régulation de la liberté de croire. 

La MIVILUDES a pour mission de prévenir et d’assurer la protection des victimes 

en assurant la coordination de l’action préventive et répressive des pouvoirs publics 

à l’encontre des dérives sectaires.  

Ce n’est qu’ensemble, dans un esprit d’entraide, de partage, de soutien et dans un 

objectif unique, celui de l’intérêt général que nous pourrons l’atteindre. La 

MIVILUDES est un organisme interministériel unique. Il n’en demeure pas moins 

que le combat doit être mené main dans la main avec les partenaires institutionnels 

et associatifs qui interviennent dans ce domaine.  

 

 

 

 


